




Concernant les disposiƟons relaƟves aux extensions des habitaƟons existantes, 
le règlement menƟonne les plafonds de 30 % d'emprise au sol, dans la limite de 
50 m 2 . 
Concernant les disposiƟons relaƟves aux annexes des habitaƟons existantes le 
règlement écrit menƟonne une limite d'emprise au sol de 50 rn 2. Ces 
disposiƟons sont conformes aux prescripƟons usuelles en zone A et N. 

Sur la consommaƟon foncière et la loi ZAN . 

Sur le territoire de Boscamnant, 1 ha a été consommé entre 2011 et 2020 selon 
les données du Portail NaƟonal de l'arƟficialisaƟon, et 0.1 ha a été consommé 
depuis 2021. 
Le projet de PLU qui porterait sur 8600 rn 2 s'inscrirait donc dans les objecƟfs de 
sobriété foncière, dans le cadre de la garanƟe communale de 1 ha. 

Il est toutefois rappelé que ceƩe garanƟe n'est pas un droit à construire, ni une 
obligaƟon de consommer ni une incitaƟon. Elle ne dispense pas la commune 
dans le cadre de l'élaboraƟon de son PLU de faire la démonstraƟon qu'elle a 
besoin de mobiliser. 
En outre, nous nous quesƟonnons sur les modalités de comptabilisaƟon des 
espaces naturels agricoles et foresƟers (ENAF) et sur le bilan de la consommaƟon 
Le hameau de « MoƩut », et l'extension de la zone U du bourg vers le nord 
consƟtue des dents creuses avec des surfaces conséquentes qui doivent être 
intégrés dans la consommaƟon d'ENAF. 

Aussi, au regard de l'ensemble de ces éléments, nous émeƩons un avis 
défavorable au projet d'élaboraƟon du PLU de la commune. 

Nous vous prions de recevoir, Monsieur le Maire, nos salutaƟons disƟnguées. 

Cédric TRANQUARD 
Président Territorial de la Charente-MariƟme 

 


